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Date :	Jeudi 9 octobre 2025
Endroit: Salon du personnel
Heure:	18h00

Présence :  
Parents : Kanwaldeep Kaur, Jean-Théophile Konan, Fredlyne Alexandre, Gabrielle Murie
Personnel scolaire : Martine Autexier, Sandra Louis, Ghislaine Paiement, Pascale Deslières, Carline Fontus 
Absence : Personnel scolaire : Annie-Claude Arbour, Gehan Ritz, Latifa Mouqla, 
[bookmark: _GoBack]Parents : Abdel Salem.
 
Ordre du jour du conseil d’établissement 
1. Ouverture de l’assemblée (Présentation des membres et vérification du quorum) :  18h20
2. Choix d’un(e) secrétaire :  Ghislaine accepte d’être secrétaire
3. Mot de la direction :  
Madame Fontus souhaite la bienvenue!  Elle remercie tout le monde d’être présent et engagé au Conseil d’établissement et de vouloir contribuer aux mieux-être de notre école. Elle partage des témoignages reçus de la communauté, d’anciens et même d’enseignants venus remplacés, que l’école Barclay est une belle école !!!!!!
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour :  Martine Autexier propose l’ODJ, M. Konan appuie, c’est adopté à l’unanimité. 
5. Élection de la présidence et de la vice- présidence par les membres du CÉ :  
Fredlyne Alexandre est proposée comme présidente, Jean-Théophile Konan comme vice- présent. C’est adopté par acclamation. Félicitations!
6. Mot de la présidence :  Merci pour la confiance.  C’est un honneur de continuer. 
7. Calendrier des rencontres du CÉ :  
Jeudi 9 octobre ; Lundi 8 décembre : Mardi17 février, Jeudi 9 avril, Mardi 19 mai, Jeudi 4 juin.
8. Points d’information de la direction 
8.1 : Projet éducatif de l’école et sa mise en œuvre : Celui-ci a été adopté en juin 2023. 
Enjeu : La réussite des élèves en français

Objectif : Augmenter la proportion d’élèves dont les résultats sont égaux ou supérieurs à 70% en lecture de 65,9 % à 73% d’ici juin 2027.
Les 2 moyens choisis : 

· Les personnes enseignantes planifient et enseignent explicitement du vocabulaire signifiant en utilisant des dispositifs variés de façon régulières dans toutes les matières.
· Les personnes enseignantes planifient en fonction des besoins de leurs élèves les stratégies de lecture qui seront enseignées et régulées en fonction des acquisitions.
Le 3 octobre dernier, une formation des CP sur l’apprentissage du vocabulaire a déjà eu lieu pour tout le personnel. Des comités ont été mis en place en cohérence avec notre projet éducatif.

8.2 Suivi du Budget de l’école 25-26 / Budget de CÉ 25-26 

633 élèves ont été déclaré le 30 septembre dernier lors de la déclaration à la clientèle. 
Au bilan budgétaire 2024-2025, les chiffres ne sont pas encore officiels mais nous pouvons dire que l’école n’est pas en déficit.  Suite à une saine gestion, elle a plutôt un léger surplus. 
Une attention particulière doit être mise sur le Service de garde qui demeure un service complémentaire, dont les chiffres ont un grand impact sur le budget de l’école.
Budget 2025-2026 :
Il faut déjà penser pour le budget du conseil d’établissement, il y a
400$ : pour le fonctionnement du CÉ
400$ : Formation aux parents

9. Points d’approbation 
9.1 Régie interne : En annexe : Distribuée à tous. Point mis en dépôt pour permettre la lecture. En adoption pour le prochain CÉ.
9.2 Sorties dans le quartier : Nouvelle consigne : Toute sortie éducative est devenue obligatoire puisqu’elles sont en lien avec notre programme éducatif.  Les parents sont donc informés, mais leur autorisation n’est plus requise. 
9.3 Sorties scolaires 
Les sorties à venir sont présentées. En annexe. 
9.3a Sortie pour les finissants : 18 juin au zoo de Granby 2593$ sans autobus.  Une campagne de financement est proposée pour assumer les frais de cette sortie. 
Pour les sorties éducatives des élèves de Barclay, l’école dans son budget dispose d’un montant de 55$ par élève.
 
9.4 Politique et règlements sur les règles de conduite au primaire et au secondaire (moyens d’application) 
En quelques lignes : 
Règles de l’école : Empreint de civisme et de respect du personnel.
Agir respectueusement. Aucune intimidation, aucune violence. Vouvoiement obligatoire, respect de la vie privée du personnel enseignant, être assidue et ponctuelle, prendre soin du matériel, respect du code vestimentaire. Interdiction d’utiliser les téléphones ou les écouteurs dans les lieux de l’école (au niveau de la bâtisse et sur le terrain).  Des sanctions doivent être prévues par l’école. 

C’est déjà une règle à l’école Barclay.  Nous n’aurons qu’à l’ajuster en fonction de la politique proposée. 
Les enfants de notre école ont toujours été respectueux et plusieurs mettent déjà en application ces règlements.

Il serait bien d’informer les parents : C’est déjà dans l’agenda des élèves de l’école, Les médias demeurent un atout. Le vouvoiement devra être ajouté dans notre agenda l’an prochain.  On pourrait en parler à l’AG en début d’année. 
Il serait bénéfique de commencer dès maintenant afin de le mettre en pratique.

9.5 Utilisation des locaux : Nous avons un échange de service avec Everton qui offre des activités gratuites aux enfants en échange de l’utilisation de nos gymnases le lundi soir. 

Les points d’approbation sont proposés en bloc.  Sandra Louis le propose, Jean-Théophile l’appuie .  C’est adopté unanimement. 


Points d’adoption : 
9.6 Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 2025 -2026 (adoption) 
Présentation du document de 38 pages, qui se veut le même, dans toutes les commissions scolaires de la province.  Les objectifs de notre école ont été atteints. La problématique ciblée lors des moments extérieurs. 
Le comité plan de lutte s’est rencontré, et les moyens ont les impacts souhaités, soit la formation et soutien pour les membres du personnel qui travaillent pendant le dîner . 
Des zones de jeux sont aussi proposés aux enfants.
Il y aura aussi des enseignants qui offriront des activités pendant l’heure du dîner. 

9.7 Règlements au service de garde 2025-2026 (adoption) 
Les modifications sont présentées. 

Madame Martine Autexier propose les points d’adoption en bloc, Gabrielle Murie appuie.  Adopté unanimement. 

Points de consultation : 
 9.8 Acte d’établissement et PTRDI : Point pour le prochain CÉ.

10. Varia 
Questionnement : Est-ce que toutes les classes ont leur enseignant?  Tous les postes de l’école sont en effet comblés. 
Levée de l’assemblée : 8h20





_____________________                                                            _______________________
Fredlyne Alexandre                                                                       Carline Fontus
Présidente du CÉ                                                                           Directrice de l’école
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